Comité de Basketball du Maine et Loire
B.P. 30 311 — 49003 ANGERS CEDEX Ot
@ 02.41.47.56.47 - B :02.41.47.06.60

A faire parvenir 4 la commission sportive 30 jours
avant la date de la rencontre

VALABLE POUR UNE RENCONTRE de championnat départemental « SENIORS » pour les
divisions donnant lieu a une désignation d’arbitres par la C.D.A.M.C.

MODIFI(CATION i

- uniquement en championnat -

NOM DUV CLUB : Signature : Cachet obligatoire :
Date: ......... [, Do,
demande (fuire qu'une seule demande)
0 @ MODIFICATION D'HORAIRE POULE © ..o
Rencontre prévue le : ..... ll ... de - a.... Klg 5 dans la salle : sy
ENtre § vveiernsiesmmesmmimssmessss Bl
est demandée le : ..... / . [ i a..... H... dans la salle § sumismimissimaarassiarsnnsd

(horaires officiels : samedi 20h30 - dimanche 10h30 / 13h30 / 14h00 / 15h30 / 16h00 /' 17h30)

[0 @ MODIFICATION DE SALLE POULE ¢ cvovrerrerererererersser,
Rencontre prévue le : ..... | A8 A o a..... H.... dans la salle : ....oovevviiriieinnenennnnannnnns

2D o < L) S
Aura lieu dans 1a SALLE : ... ... ..ottt rneerreeasersenseesas

DERDCATION D'HORAIRE

- championnat et Coupe et Challenge de ’Anjou -

COMODIFICATION DE WEEK-END ou autre Horaire* CLUB DEMANDEUR CLUB SOLLICITE

- Poule: .........

Rencontre entre ...............coocvvviiiiiiiinininn... | D=1 13 O —————— Date @ coiviiviiininnnn,

S 0 PR P S NOM v NOM “...oveveeeeeen,

prévue le : ... | fid | e A e H....

~aura lieu le : ... /o, o A H. Cachet et signature obligatoires Cachet et signature obligatoires

dans la salle : juviauaisiissewes i s s amis

[0 Ou INVERSION DE Match (Aller = Retour)

* aura lieule: ..... / . i a...... H...

danslasalle : .........coooiiiiiiiiiiiiiiiiieaas Accord des deux clubs OBLIGATOIRE

(Le club sollicité doit renvoyer son accord ou son refus au demandeur) |
;""“" B e Date de réception du Comité de Maine et Loire e
- ACCORD - REFHS
' 4 ' 4
i """"""""""" Décision de la commission sportive notifiée 20 jours avant la rencontre |~ ‘frirrerereeessnie

* queun report de rencontres ne sera accordé dans les divisions ot les désignations d'arbitres sont effectuées par la C.D.A.M.C.



